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Préambule  

Les Servitudes d’Utilité Publique de la commune de Villelaure sont listées ci-après, et identifiées sur le plan annexé.  

Toutes les Servitudes d’Utilité Publiques ne figurent pas sur le plan dans la mesure où certains gestionnaires n’autorisent pas le 
versement de leur système d’information géographique.       

 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

Servitude Service gestionnaire Objet local Acte de création 

A3 : Servitude de passage des engins mécaniques d'entretien et de dépôt des produits de curage et faucardement attachés 
aux canaux d'irrigation et émissaires d'assainissement 

A3 Syndicale Mixte du Canal 
du Sud Luberon 

Canaux d’irrigation du Canal Mixte du Sud-Luberon 
(Canal Maître) 

 

AS. Du Canal de Cadenet : Décret impérial du 
18/11/1854 

Création du Syndicat Mixte du canal 
du Sud-Luberon 

Arrêté préfectoral du 05/07/1977 
portant la réorganisation des 
irrigations dépendant de la prise de 
canal de Pertuis-Cadenet) 

Loin°55-6 du 05/01/1955 

DUP aménagement de la Durance  

Décrets des 07/01/1959 et 25/04/1960 

A4 : Servitude de passage dans le lit ou sur les berges de cours d’eau non domaniaux 

Code de l'environnement  art. L211-7 (IV) conférant aux servitudes instaurées en application du décret n°59-96 du 07/01/1959, 
valeur de servitudes au sens de l'art. L151-37-1 du code rural, sous réserve des décisions de justice passées en force de chose jugée.  

Code rural  art. L151-37-1 et art. R152-29 à R152-3 

A4 Association Syndicale 
d’arrosage et 

écoulements des eaux 
pluviales de Villelaure 

Cours d’eau non domaniaux gérés par l’Association 
Syndicale et portant approbation de la liste de ces 

mêmes cours d’eau. 

Liste :  

Torrent du Marderic  

Lauron de Lèze 

Lauron des Lombards 

Lauron de la Bastide neuve 

Lauron de Pradas 

Lauron de Versailles 

Lauron des Vieilles Iscles  

Lauron des Confines 

Arrêté préfectoral n°6 du 22/02/1977  

Arrêté préfectoral n°SI2008-06-
050030-SP APT du 05/06/2008 (mise 
en conformité des statuts) 

AC1 : Protection des monuments historiques inscrits (loi du 31 décembre 1913 modifiée)     

Code du patrimoine  art. L621-1 et suivants 

Code du patrimoine  art. L621-25 et suivants 

Code du Patrimoine art. L621-30 à L.621-32 

AC1 UDAP et DRAC Le pigeonnier, en totalité, situé à Pertuis au lieudit "Le 
Vieux Château", cad. Section I, parcelle n°1404 

(dépendance du château de la Reine Laure à Villelaure) 

 

Le Château-Vieux, dit aussi Château de la Reine Laure, 
en totalité, y compris le sol de l’ensemble de la parcelle 

qui le contient, cad. Section B, parcelle n°1171 

Inscrit par arrêté du Préfet de Région 
n° 92.244 du 21/08/1992 

 

 

Classé par arrêté ministériel du 
04/06/1993 

EL3 : Servitude de halage et de marchepied 

Code général de la propriété des personnes publiques  art. L2131-2 à L2131-6  

Servitude de marchepied : L.2131-2 al 1 et 2  

Servitude de halage : L.2131-2 al 4 et 5  

Servitude à l’usage des pêcheurs : L.2131-al 2 et 6 

EL3 DDT Délimitation du Domaine Public Fluvial (DPF) de la 
Durance en rive droite depuis : le pont de CD 956 à 

Pertuis, au pont de Cadenet.  

Servitude de marchepied de 3,25m s'appuyant sur la 
limite du DPF de la Durance.  

Arrêté préfectoral du 14/11/1980 
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Interdiction pour les riverains de planter des arbres ou 
de clore par des haies, autrement qu’à 3,25m de DPF 

de la Durance.  

Obligation de réserver le libre passage pour les 
nécessités d’entretien du cours d’eau et l’exercice de la 

pêche sur cette même distance 

I3 : Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

Code de l’environnement art. L.555-27, R.555-30 a) et L.555-29  

(ancien code alpha-numérique : I1, I1bis, I3 (canalisations de transport de gaz) et I5) 

I3 GEOSTOCK (exploitant et 
transporteur)  

 

GEOSEL (propriétaire) 

Canalisation de transport d’hydrocarbures liquides et 
saumures entre Fos-sur-Mer et Manosque 

 

GEOSEL 

Décret du 30/03/2006  

Arrêté préfectoral n°SI2006-09-
110010-pref du 11/09/2006 

I4 : Servitudes au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

> A 50Kv : (63 Kv, 90 Kv, 225Kv, 400 Kv) réseau RTE 

Code de l’énergie art. L.323-3 à L.323-10 et R.323-22 

I4 RTE Ligne aérienne 225 Kv Saint-Estève Sainte-Tulle Code de l’énergie art.L.323-3 àL323-10 
et R.323-1 à R.323-22. 

Int1 : Servitude instituée au voisinage des cimetières 

Code Général des Collectivités Territoriales  art. L.2223-5 et R2223-7 

Code de l'urbanisme art. R425-13 

Int1 ARS Servitude autour du cimetière Code de l'Urbanisme article R425-13 
CGCT art. L.2223-5 et R2223-7 
Circulaire n° 78-195 du 10/05/1978 

PM1 : Plan de Prévision des Risques Naturels prévisibles 

Code de l'environnement art. L562-1 à L562-9 et art. R562-1 à R562-11 - Décret n°2000-547 du 16/06/2000 

PM1 (PPRI) DDT Plan de Prévention des Risques inondation de la 
Durance sur la commune de Villelaure 

Arrêté préfectoral n°2014332-0026 du 
28/11/2014 

T1 : Servitude relative aux voies ferrées  

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de fer (articles 1 à 
11) ; Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :  

L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales  

L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau R. 131-1 et suivants ainsi que R. 141-1 et suivants pour 
la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes départementales ou communales. 

T1 SNCF Ligne n°923000 de Cheval-Blanc à Pertuis Loi du 15/07/1845 Sur la police des 
chemins de fer 
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Pour mémoire  

 

  

Servitude Service gestionnaire Objet local Acte de création 

I4(b) : Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne ou souterraine 

Code de l’énergie art. L.323-3 à L.323-10 et R.323-22 

I4(b) ERDF Transport-Distribution de 2ème catégorie (tension 
comprise entre 1000 et 50000 volts) 

Loi du 15/06/1906 art. 12 

Loi de finances du 13/07/1925 art.298  

Loi n°46-628 du 08/04/1946 art. 35, 
modifiée  

Décret n°67-886 du 06/10/1967 art.1 à 
4 

Décret n°70-492 du 11/06/1970 
modifié 

Décret 91.1147 du 14/10/199 

PT3 : Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications 

PT3 Orange Réseaux de télécommunications Code des postes et des 
Communications électroniques art. 
L.45-9, L.48 et art. R.20-55 à R.20-62 

A1: Bois et forêts. Servitudes relatives à la protection des bois et forêts soumis au régime forestier 

Loi n° 2001-602 du 09/07/2001, article 72 de la d'orientation sur la forêt 

A1 ONF SUP abrogée A l'art. 72 de la loi n° 2001-602 du 
09/07/2001, d'orientation sur la forêt, 
sont abrogés, les art. L 151-1 à L151-6, 
du code forestier, au livre Ier : Régime 
forestier, titre V : Dispositions 
communes aux forêts et terrains 
relevant du régime forestier 

PT4 : Servitude d'élagage relative aux lignes de télécommunication empruntant Le domaine public 

Loi 96-659 du 27/07/1996, à l'article 13, L65-1 abrogé 

PT4 Orange SUP abrogée A l'art. 13 de la loi n°96-659 du 
27/07/1996 est abrogé l'art. L65-1 Code 
des postes et communications 
électronique 
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Documents relatifs aux servitudes d’utilité publique 
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